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Contexte d’évolution du projet dans la Comunità Montana Suol d’Aleramo 

 

 

1. Présentation du territoire où s’exerce l’activité du partenaire ; 

La zone rurale du Piedmont méridionale est caractérisée par les éléments en pierre sèche en particulier 

pour l’utilisation de la « Pierre di Langa », dénomination qui dérive de la zone géographique 

impliquée. Malheureusement les constructions en pierre sèche, en raison de l’abandon des 

exploitations et le manque de productivité des cultures, ont été vouées à la dégradation et à leur 

disparition. Dans le territoire de la Comunità Montana les compétences du métier de constructeur en 

pierre sèche sont  pratiquement disparues par manque de demande de main d’œuvre. La sensibilité vers 

la récupération du paysage dans quelques municipalités, les plus avances, a initié le processus de 

préservation du patrimoine et la transmission de la technique constructive en pierre sèche.  

 

2. Compétences du partenaire en matière de restauration du patrimoine, de formations sur ce 

territoire. 

La Comunità Montana Suol d’Aleramo exerce ses compétences sur un le territoire que comprend 21 

communes et s'étend sur une superficie de 42.000 ha. dans la zone de l’Apennine. En particulier  est  

chargé de la gestion du patrimoine naturel et de la foret, et dan la conservation, l'entretien et la 

valorisation du territoire, de ses ressources et de ses richesses culturelles, historiques-architecturales, 

économiques et gastronomiques.  

La première expérience internationale du secteur s’est développée dans le cadre du programme 

Interreg IIIC Project REPS Réseau Européen de la Pierre Sèche où, par compte de la Provincia di 

Alessandria, ce sont réalisés des chantiers de restauration dans le territoire. 

 
3. Objectifs du partenaire par rapport à ce programme : quelle utilisation le partenaire compte-

t-il faire des résultats du programme ; 

La Comunità Montana mobilise les acteurs locaux (artisans bâtisseur détenteur des savoir-faire, jeunes 

apprentis, salariés de les municipalités, centres de formation, autorités locales voisines) pour organiser 

ensemble le transfert intergénérationnel des savoir-faire.  

En même temps le projet doit contribuer à développer des stratégies locales destinées à préserver la 

technique constructive en pierre sèche, à former des professionnels, à sensibiliser les représentantes 

des autorités locales  et à améliorer et à consolider les conditions du marché de travail.    

 

 



4. Existe-t-il des flux migratoires permettant de consolider le transfert intergénérationnel. Si 

oui, préciser lesquels ; 

Le transfert intergénérationnel peut être assuré même par la population locale aussi par les immigrantes du 

Maghreb et de l’Albanie qui aujourd’hui sont les muraillers plus nombreux, mais qui à ce jour ne constitue 

pas un élément décisif pour consolider la relève des murailler anciennes.  

 

5. Le partenaire édite-t-il des fiches techniques relativement au travail de la pierre : les lister 

afin de les inscrire sur le site Internet ; 

Toutes les fiches techniques seront disponibles sur le site Internet. 

 

6. Existe-t-il sur le territoire du partenaire, dans le domaine de l’utilisation de la pierre, un bâti 

spécifique utilisant un matériau particulier au territoire et générant un métier spécifique 

(utilisation de la lauze dans les toitures) ; 

Sur le territoire de la Comuntà Montana, l’utilisation de la technique en pierre sèche pour la 

construction d’éléments liés aux activités du monde rural, ayant des caractéristiques et un vocabulaire 

propres des experts muraillers avec la pierre « di Langa » . 

 

7. Pour le partenaire, quels sont les « publics-cibles » en matière de formations (préciser 

lesquels par exemple jeunes en formation initiale, professionnels en activité, personnes en 

insertion, employés de collectivités locales ou d’associations, etc.) : 

Jeunes en formation initiale, professionnels en activité, personnes en insertion, salariés des autorités 

locales. 

 

8. Est-ce que la transmission de l’inventaire réalisé se fait au niveau familial prioritairement, 

ou indifféremment ; 

Actuellement dans le territoire du Piedmont le transfert des savoirs se fait essentiellement à travers la 

formation non conventionnelle dans les chantiers. La transmission au niveau familial o dans les écoles 

a pratiquement disparu. 

 

9. Quel est le potentiel de marchés de travaux sur le territoire du partenaire (préciser s’il s’agit 

de commandes publiques ou privées). 

Le marché privé génère une demande importante d’ouvrages en pierre sèche, surtout liée à la 

réhabilitation des anciennes maisons rurales et des murs de soutènement routiers et des terrasses. 

Le marché public peut offrir aussi un potentiel de travail pour la mise en sécurité des routes, des 

sentiers et chemins ruraux et pour la valorisation du patrimoine historique.  

 


	Contexte d’évolution du projet dans la Comunità Montana Suol d’Aleramo

